
CENTRE HOSPITALIER DE PAU
Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence SAMU 64 B

4 Boulevard Hauterive - 64046 PAU cedex
05 59 92 50 82        cesu64b@gmail.com

CESU agréé

CATALOGUE DE FORMATION 2018



CESU - 2018



EDITO
	 Le	Centre	d’Enseignement	des	Soins	d’Urgence	64	B	est	une	unité	fonctionnelle	du	
SAMU	64,	habilitée	et	agréée	en	qualité	de	centre	de	formation	par	l’Agence	Régionale	de	la	
Santé	de	la	Nouvelle	Aquitaine.
 
	 Il	est	situé	au	sein	du	Centre	Hospitalier	de	Pau	et	dépend	du	Pôle	des	Urgences.

	 Le	 CESU	 64B	 organise	 des	 formations	 de	 gestes	 et	 de	 soins	 d’urgence	 pour	 tout	
professionnel	de	santé	mais	aussi	toute	personne	travaillant	dans	une	structure	sanitaire	ou	
médico-sociale.
 
	 Les	membres	du	CESU	s’efforcent	de	proposer	diverses	formations	en	soins	d’urgence,	
adaptées	à	chaque	métier.
 
	 Le	CESU	prend	part	à	la	formation	initiale	des	futurs	professionnels	de	santé	et	à	la	
formation	continue	dans	le	cadre	du	DPC.
 
	 Il	favorise	l’acquisition	de	comportements	adaptés	face	à	toute	situation	d’urgence.
 
	 Créé	en	1999,	le	CESU	64B	a	formé	1445	stagiaires	en	2016,	tant	en	formation	initiale	
qu’en	formation	continue.

	 L’année	2017	est	celle	de	sa	restructuration	puisqu’il	devient	territorial,	à	l’image	de	
nos	formateurs.

	 Il	 participe	 au	 réseau	 d’enseignement	 des	 soins	 d’urgence	 d’Aquitaine	 (RRESU	
Aquitaine).

Docteur Bertrand BATAILLE
Directeur	médical	du	CESU	64B

CESU 64 B
SECRETARIAT
05 59 92 50 82
cesu64b@gmail.com
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AFGSU 1
ATTESTATION	DE	FORMATION	
AUX GESTES DES 
SOINS	D’URGENCES
- Niveau 1 -

•	 acquérir	 les	 connaissances	
théoriques	 et	 pratiques	 nécessaires	
à	 l’identification	 d’une	 urgence	 à	
caractère	 médical	 et	 à	 sa	 prise	 en	
charge,	 seul	 ou	 en	 équipe,	 avec	 ou	
sans	matériel,	en	attendant	l’arrivée	de	
l’équipe	médicale

•	 être	 sensibilisé	 aux	 situations	
sanitaires	d’exception

PUBLIC	 :	 personnels	 non	 soignants,	
administratif	ou	technique	exerçant	dans	des	
établissements	 de	 santé	 ou	 établissements	
médico-sociaux
7	à	12	apprenants
Possibilité de se rendre sur le lieu d’exercice

DUREE : 14 heures / 2 jours
4	sessions	par	an

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Basé	 sur	 le	 programme	 défini	 dans	 l’arrêté	 du	
30	 décembre	 2014	 relatif	 à	 l’attestation	 de	
formation	aux	gestes	et	soins	d’urgence	:

•	 identifier	un	danger	et	mettre	en	œuvre	une	
protection	adaptée
•	alerter	le	SAMU	(15/112)	ou	le	numéro	interne	
à	 l’établissement	 de	 santé	 dédié	 aux	 urgences	
vitales,	transmettre	les	observations	et	suivre	les	
conseils	donnés
•	 prise	 en	 charge	 d’une	 urgence	 vitale	 :	 les	
hémorragies,	l’obstruction	des	voies	aériennes,	la	
personne	inconsciente	en	ventilation	spontanée,	
l’arrêt	 cardio-respiratoire	avec	 réalisation	d’une	
réanimation	 cardio-pulmonaire	 et	 utilisation	
d’un	défibrillateur	(DAE)
•	prise	en	charge	d’une	urgence	potentielle	:	les	
malaises,	 les	brûlures,	 les	 traumatismes	osseux	
et cutanés 
•	rappel	des	règles	d’hygiène	et	port	des	gants
•	initiation	au	relevage	/	brancardage
•	les	plans	sanitaires	et	les	risques	collectifs	

•	 présence	 obligatoire	 à	 chaque	 atelier,	
participation	active	de	l’apprenant,	évaluation	de	
la	 réalisation	 des	 gestes	 enseignés	 :	 évaluation	
sommative
•	 délivrance	 de	 l’attestation	 de	 formation	 aux	
gestes et soins d’urgence 1
•			livret	de	formation4 ans
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AFGSU 2
ATTESTATION	DE	FORMATION	
AUX GESTES DES 
SOINS	D’URGENCES
- Niveau 2 -

•	 acquérir	 les	 connaissances	
théoriques	 et	 pratiques	 nécessaires	
à	 l’identification	 d’une	 urgence	 à	
caractère	 médical	 et	 à	 sa	 prise	 en	
charge,	 seul	 ou	 en	 équipe,	 avec	 ou	
sans	matériel,	en	attendant	l’arrivée	de	
l’équipe	médicale

•	 être	 sensibilisé	 aux	 situations	
sanitaires	d’exception.

PUBLIC	:	tout	professionnel	de	santé	inscrits	
dans	la	quatrième	partie	du	code	de	la	santé	
publique,	livre	1,	2	et	3	
7	à	12	apprenants

Pour	les	professionnels	libéraux,	n’hésitez	pas	
à	nous	contacter	pour	définir	ensemble	une	
organisation	la	plus	adaptée	possible	:	temps,	
jours,	etc.

DUREE :	21	heures	/	3	jours
Une	session	par	mois

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Basé	 sur	 le	 programme	 défini	 dans	 l’arrêté	 du	
30	 décembre	 2014	 relatif	 à	 l’attestation	 de	
formation	aux	gestes	et	soins	d’urgence	:
•	 identifier	un	danger	et	mettre	en	œuvre	une	
protection	adaptée
•	alerter	le	SAMU	(15/112)	ou	le	numéro	interne	
à	 l’établissement	 de	 santé	 dédié	 aux	 urgences	
vitales,	transmettre	les	observations	et	suivre	les	
conseils	donnés
•	 prise	 en	 charge	 d’une	 urgence	 vitale	 :	 les	
hémorragies,	 l’obstruction	 des	 voies	 aériennes,	
la	 personne	 inconsciente	 en	 ventilation	
spontanée,	 l’arrêt	 cardio-respiratoire	 :	 réaliser	
une	 réanimation	 cardio-pulmonaire,	 savoir	
utiliser	le	matériel	d’urgence	(chariot	d’urgence),	
utiliser	un	défibrillateur	(DAE)
•	prise	en	charge	d’une	urgence	potentielle	:	les	
malaises,	 les	brûlures,	 les	 traumatismes	osseux	
et cutanés
•	rappel	des	règles	d’hygiène,	AES,	port	des	gants
•	participer	au	relevage	/	brancardage
•	l’accouchement	inopiné
•	les	plans	sanitaires	et	les	risques	collectifs

•	 présence	 obligatoire	 à	 chaque	 atelier,	
participation	active	de	l’apprenant,	évaluation	de	
la	 réalisation	 des	 gestes	 enseignés	 :	 évaluation	
sommative
•	 délivrance	 de	 l’attestation	 de	 formation	 aux	
gestes et soins d’urgence 2
•			livret	de	formation4 ans
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AFGSU 
SPÉCIALISÉE
SSE

PUBLIC	 :	 •	 tout	 le	 personnel	 (médecins,	
cadre	de	santé,	IDE,	AS,	etc	…)	des	services	:	
urgences,	SAMU/SMUR,	UHCD,	réanimation,	
bloc	opératoire,	Salle	de	réveil	et	Radiologie
•	tout	agent	hospitalier	soignant	ou	non,	sur	la	
base	du	volontariat	afin	d’être	une	personne	
ressource																																			7	à	12	apprenants

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

4 ans

FORMATION EN COURS D’ÉLABORATION
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AFGSU 2
PERSONNEL	MEDICAL

•	 acquérir	 les	 connaissances	
théoriques	 et	 pratiques	 nécessaires	
à	 l’identification	 d’une	 urgence	 à	
caractère	médical	et	à	sa	prise	en	charge,	
seul	 ou	 en	 équipe,	 avec	 matériel,	 en	
attendant	l’arrivée	de	l’équipe	médicale

•	 être	 sensibilisé	 aux	 risques	
collectifs

PUBLIC	:	médecins	et	chirurgiens	dentistes

7	à	12	apprenants

DUREE :	21	heures	/	3	jours
Dates	en	fonction	de	la	demande
Une organisation spécifique peut être 
éudiée, sur simple demande.

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Basé	 sur	 le	 programme	 défini	 dans	 l’arrêté	 du	
30	 décembre	 2014	 relatif	 à	 l’attestation	 de	
formation	aux	gestes	et	soins	d’urgence	:

•	 identifier	un	danger	et	mettre	en	œuvre	une	
protection	adaptée
•	alerter	le	SAMU	(15/112)	ou	le	numéro	interne	
à	 l’établissement	 de	 santé	 dédié	 aux	 urgences	
vitales,	transmettre	les	observations	et	suivre	les	
conseils	donnés
•	 prise	 en	 charge	 d’une	 urgence	 vitale	 :	 les	
hémorragies,	 l’obstruction	 des	 voies	 aériennes,	
la	 personne	 inconsciente	 en	 ventilation	
spontanée,	 l’arrêt	 cardio-respiratoire	 :	 réaliser	
une	 réanimation	 cardio-pulmonaire,	 savoir	
utiliser	le	matériel	d’urgence	(chariot	d’urgence),	
utiliser	un	défibrillateur	(DAE)
•	prise	en	charge	d’une	urgence	potentielle	:	les	
malaises,	 les	brûlures,	 les	 traumatismes	osseux	
et cutanés
•	règles	d’hygiène,	AES,	port	des	gants
•	participer	au	relevage	/	brancardage
•	l’accouchement	inopiné
•	les	plans	sanitaires	et	les	risques	collectifs
•	le	choc	anaphylactique
•	constitution	d’une	trousse	d’urgence

•	 présence	 obligatoire	 à	 chaque	 atelier,	
participation	 active	 de	 l’apprenant,	 évaluation	
de	la	réalisation	des	gestes	enseignés	:	validation	
sommative
•	 délivrance	 de	 l’attestation	 de	 formation	 aux	
gestes et soins d’urgence 2
•			livret	de	formation4 ans
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FORMATION 
CONTINUE
AFGSU 

•	 remobiliser	 les	 connaissances	
théoriques	 et	 pratiques	 acquises	 lors	
de	la	formation	initiale	
•	 réactualiser	 les	 connaissances	 avec	
de	nouveaux	apports

PUBLIC	 :	 personnels	 soignants,	 non	
soignants,	 paramédicaux	 ou	 médicaux,		
détenteurs	d’une	AFGSU	de	4	ans	révolus
7	à	12	apprenants

DUREE : 7 heures / 1 jour
Une	session	par	semestre

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Basé	 sur	 le	 programme	 défini	 dans	 l’arrêté	 du	
30	 décembre	 2014	 relatif	 à	 l’attestation	 de	
formation	aux	gestes	et	soins	d’urgence	:
•	retour	d’expériences
•	mise	en	pratique	PEC	ACR	en	équipe
•	visite	du	Centre	de	Réception	et	de	Régulation	
des	Appels	(CRRA)	=	centre	15
•	révisions	des	gestes	et	soins	d’urgence
•	actualisation	des	connaissances	portant	sur	le	
programme	initial	de	l’AFGSU
•	 nouveaux	 apports	 théoriques	 :	 l’épilepsie,	
l’accident	vasculaire	cérébral,	l’asthme,	...	
•	utilisation	du	chariot	d’urgence

•	 évluation	 de	 la	 RCP	 sur	 mannequin	 monitoré	
avec	SIM	PAD
•	attestation	de	présence

Revalidation	pour	4	ans

Le	renouvellement	de	l’attestation	est	effectué	après	
des	 séances	 de	 réactualisation	 des	 connaissances	
organisées	par	le	CESU.
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SITUATION 
D’URGENCE 
EN MILIEU 
PROFESSIONNEL

PUBLIC	 :	 professionnels,	 soignants	 ou	
non	 soignants,	 exerçant	 dans	 la	 structure	
demandant	la	formation
7	à	12	apprenants

DUREE : 7 heures / 1 jour
Dates	en	fonction	de	la	demande	de	la	structure

COUT :	170€	par	jour	et	par	personne

•	perfectionner	 les	 connaissances	 sur	 les	
gestes de secours
•		réaliser	des	prises	en	charge	d’urgence	
vitale	dans	le	contexte	habituel	d’exercice	
de soin

•	reconnaître	un	danger	et	réaliser	la	protection
•	réaliser	un	bilan	des	fonctions	vitales
•	la	procédure	d’alerte
•	reconnaître	une	obstruction	des	voies	aériennes	
et	 réaliser	 les	 manœuvres	 de	 désobstruction	
adaptées
•	 reconnaître	 une	 personne	 inconsciente	 qui	
respire	 et	 réaliser	 une	 position	 latérale	 de	
sécurité
•	 reconnaître	 et	 prendre	 en	 charge	 un	 arrêt	
cardio-respiratoire	avec	ou	sans	défibrillateur
•	 le	 chariot	 d’urgence	 :	 son	 contenu	 et	 son	
utilisation	adaptés	à	la	structure
•	 prises	 en	 charge	 des	 détresses	 cardiaques,	
respiratoires,	neurologiques,	circulatoires

•	attestation	de	présence

POSSIBILITE DE SE RENDRE 
SUR LE LIEU D’EXERCICE
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INFIRMIER 
ORGANISATEUR 
DE L’ACCUEIL
IOA

PUBLIC	:	infirmier	exercant	dans	un	service	
d’urgences	et	gérant	l’accueil	des	patients
7	à	12	apprenants

DUREE : 28 heures / 4 jours
Deux	sessions	par	an

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Revalidation	pour	4	ans

•	optimiser	la	qualité	de	l’accueil
•	apprécier	rapidement	le	degré	de	gravité	
du	patient
•	 favoriser	 une	 prise	 en	 charge	
personnalisée	 du	 patient	 et	 de	 son	
entourage

•	retour	d’expériences
•	 recueil	 des	 connaissances	 antérieures	 et	 des	
représentations
•	historique	et	cadre	législatif
•	rites	et	cultures
•	missions	du	poste
•	méthodes	et	outils	de	tri
•	principes	de	communication
•	gestion	du	stress
•	IOA	aux	urgences	pédiatriques
•	IOA	face	à	un	afflux	massif
•	IOA	face	à	un	risque	NRBC

•	présence	obligatoire
•	participation	active
•	récapitulatif	de	la	formation	envoyé	par	email
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GARDE 
AMBULANCIERE 
PREFECTORALE

PUBLIC : 7	à	12	apprenants
• ADE
•	auxiliaires	ambulanciers

DUREE : 7 heures / 1 jour
Une	à	deux	sessions	par	mois

COUT	:	170€	par	jour	et	par	personne

Revalidation	pour	4	ans

•	 assurer	 des	 remises	 à	 niveau	 dans	
les	 gestes	 et	 soins	 d’urgence	 pour	 les	
ambulanciers	diplômés	d’état	et	auxiliaires	
ambulanciers	 participant	 à	 la	 garde	
ambulancière	préfectorale	
•	 contribuer	 au	 perfectionnement	 des	
connaissances	et	des	PEC	d’une	urgence	à	
caractère	médical

•	 adapté	 aux	 demandes	 émises	 l’année	
précédente	 :	 	ces	thèmes	changent	donc	d’une	
année	sur	l’autre	
•	retour	d’expérience
•	ateliers	pratiques
•	prise	en	charge	d’un	arrêt	cardio-respiratoire	à	
chaque	session

SUPPORT	:	
livret	de	formation	remis	à	chaque	participant

•	attestation	de	présence
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ARRET CARDIO 
RESPIRATOIRE ACR

EN SERVICE DE 
SOINS

PUBLIC	 :	 professionnels	 para-médicaux	
exerçant	dans	un	service	de	soins
7	à	12	apprenants

DUREE :	2	à	4	heures
Dates	à	la	demande	des	services

COUT	:	nous	consulter

•	reconnaître	un	arrêt	cardiaque	
•	 connaître	 les	 procédures	 d’alerte	 du	
service	de	soins
•	 réaliser	 la	 prise	 en	 charge	 dans	 le	
contexte	habituel	d’exercice	de	 soin	avec	
le	chariot	d’urgence
•	réactualiser	les	connaissances	sur	l’ACR

•		apports	théoriques	sur	la	prise	en	charge	d’un	
ACR	avec	les	dernières	recommandations
•	la	protection
•	l’alerte	et	les	procédures	d’alerte
•	le	rôle	de	chaque	membre	de	l’équipe	dans	la	
prise	en	charge	de	l’arrêt	cardiaque
•	la	place	du	chariot	d’urgence	

•	présence	obligatoire
•	participation	active,	évaluation	somamtive
•	CD	récapitulatif	de	la	formation	distribué	en	fin	
de session

DANS LE SERVICE DE SOINS
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ANATOMIE-
PHYSIOLOGIE ET 
LECTURE D’ECG 
PATHOLOGIQUES

PUBLIC	 :	 infirmier,	 ADE,	 aide-soignant,	
interne, médecins
7	à	12	apprenants

DUREE : 4 heures
Dates	à	la	demande	des	services

COUT : 400€	par	groupe

•	 perfectionner	 les	 para-médicaux	 à	 la	
réalisation	des	ECG
•	 sensibiliser	 les	 infirmiers	 aux	 ECG	
pathologiques	 afin	 d’alerter	 rapidement	
un médecin
•	 identifier	 les	 principaux	 tracés	
pathologiques

•	 rappels	 anatomiques	 et	 physiologiques	 du	
cœur
•	 rappel	 sur	 la	 réalisation	de	 l’ECG	avec	 les	 12	
dérivations
•	 sensibilisation	 aux	 différents	 troubles	 du	
rythme	 cardiaque,	 troubles	 de	 la	 conduction,	
troubles	de	la	repolarisation	et	leurs	tracés
•	information	sur	les	thérapeutiques	

•	attestation	de	présence
•	lecture	et	interprétation	des	tracés
•	document	de	synthèse	remis	à	chaque	participant

POSSIBILITE DE SE RENDRE 
SUR VOTRE LIEU D’EXERCICE
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UTILISATION 
DU MEOPA
MÉLANGE ÉQUIMOLAIRE 
OXYGÈNE-PROTOXYDE D’AZOTE

PUBLIC : 
professionnels	médicaux	et	para-médicaux
10	apprenants	minimum

DUREE :	3	heures
Trois	sessions	par	an
Dates	à	la	demande	des	services

COUT : 300€	par	groupe

•	 	 améliorer	 la	 prise	 en	 charge	 de	 la	
douleur	et	le	confort		du	patient	lors	d’un	
acte	invasif	de	courte	durée
•	 	 	 permettre	 au	 soignant	 de	 réaliser	 le	
soin		dans	de	meilleures	conditions	
•	 protocoliser	 la	 mise	 en	 place	 et	
l’utilisation	 du	MEOPA	 par	 les	 agents	 du	
service

•	présentation	et	utilisation	du	MEOPA
•	indications	thérapeutiques
•	 précautions	 d’utilisation,	 contre-indications,	
effets	indésirables
•	manipulation	du	matériel
•	 discussion	 suite	 aux	 questionnements	 et	
expériences

MOYENS PEDAGOGIQUES
-	powerpoint
-	matériel

•	présence	obligatoire
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MEDECINS 
CORRESPONDANTS 
SAMU

FORMATION EN COURS D’ÉLABORATION
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INFIRMIER
EN SALLE D’ACCUEIL
DES URGENCES 
VITALES

FORMATION EN COURS D’ÉLABORATION
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PRISE EN CHARGE 
DU NOUVEAU-NE 
EN URGENCE 
EN SALLE 
DE NAISSANCE

PUBLIC : 
médecins,	 sages-femmes,	 IPDE,	 IDE,	 ADE,	
IADE
7	à	12	apprenants

DUREE : 7 heures / 1 jour

COUT	:	200€	par	jour	et	par	agent

•	 	 Acquérir	 les	 connaissances	 théoriques	
et	 pratiques	 nécessaires	 à	 l’identification	
d’une	 urgence	 à	 caractère	 médical	 chez	
un	nouveau-né	et	à	sa	prise	en	charge	en	
équipe	avec	du	matériel	de	réanimation

•				Réactualiser	les	connaissances

•			Rappels		théoriques	selon	les	
recommandations	nationales	et	internationales

•	 Ateliers	 gestes	 pratiques	 techniques	
(ventilation	 au	 masque,	 compressions	
thoraciques,	 intubation,	 pose	 de	 cathéter	
veineux	ombilical)

•	 Prise	 en	 charge	 d’une	 urgence	 vitale	
et	 réanimation	 avec	 matériel,	 aspiration,	
ventilation

•	présence	obligatoire
•	pré	et	post-test
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FORMULAIRE D’ INSCRIPTION

PERSONNE 

NOM	:
Prénom	:
Date de naissance : 
Téléphone	:	
Email	:	
Fonction	:

EMPLOYEUR

ETABLISSEMENT	:
Secteur	d’activité	:
Adresse :
Code	postal	:
Commune :
Référent	de	formation	à	contacter	:

INTITULE	DE	LA	FORMATION	:

DATES : 

PRISE	EN	CHARGE	DE	LA	FORMATION	ET	FACTURE	A	ETABLIR	
	 	 Employeur
  Organisme
	 	 Personnelle

Le	CESU	64	B	se	réserve	le	droit	d’annuler	une	formation	si	le	nombre	de	participants	se	révélait	insuffisant.	
Le	paiement	de	 la	formation	sera	effectué	auprés	du	Trésor	Public,	en	fin	de	session,	dès	réception	de	 la	
facture	(TIP).

Pour	information,	le	repas	pris	au	self	du	Centre	Hospitalier	de	Pau	est	à	9.50€	(tarif	2018).	Si	une	formation	
a	lieu	à	l’extérieur	du	Centre	Hospitalier	de	Pau,	l’indemnité	kilométrique	est	de	0.364€	(tarif	2018).
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   Etablissement support du Groupement 
Hospitalier de Territoire Béarn et Soule

CENTRE HOSPITALIER DE PAU
Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence SAMU 64 B

4 Boulevard Hauterive - 64046 PAU cedex
05 59 92 50 82        cesu64b@gmail.com


